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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut êtré développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'interpellation

Camps de ski : comment le canton va-t-il appliquer l'arrêt du Tribunal fédéral du 7 décembre 2017 ?

Texte déposé

Suite à un recours de citoyens thurgoviens contre la nouvelle loi du canton de Thurgovie relatif à
l'école publique, le Tribunal fédéral a jugé le 7 décembre 2017 que les camps de ski doivent être
gratuits pour les parents d'élèves, si ce n'est le coût de l'alimentation qui peut être facturé, soit
environ 80 francs par enfant.

Dans le canton de Vaud, il est prévu à l'art. 132 lit. f de la LEO que les communes prennent en
charge: les camps, courses d'école et voyages d'études, sans les charges salariales des
enseignants et accompagnants, sous réserve d'une participation financière des parents.

L'art. 137 al. 2 lit. d LEO dispose quant à lui que, dans les limites, et selon les modalités fixées par
le règlement d'application, les parents peuvent être appelés à participer pour tout ou partie aux frais
découlant des camps, courses d'école et voyages d'étude.

Selon l'ait. 113 du Règlement d'application de la LEO, une directive fixe les modalités de
financement des courses d'école, camps et voyages d'étude, notamment le montant maximum de la
contribution qui peut être demandée aux parents.

La Directive no 134 du DFJC relative aux activités scolaires collectives hors bâtiment scolaire
prévoit, à son paragraphe 8, qu'en règle générale, la contribution qui peut être demandée aux
parents n'excède pas 60 francs par jour.

Il a, à de nombreuses reprises, été rappelé l'importance pour les enfants des activités physiques et
sportives, et de la découverte de nouvelles activités, notamment le ski, lors de camps scolaires. Ces
camps, dans un canton comme le nôtre qui accueillera les Jeux olympiques de la Jeunesse en
2020, doivent être encouragés et maintenus. Cette décision est d'autant plus à contre-courant
lorsque l'on sait que la pratique du sport et ces semaines spéciales favorisent la socialisation et



l'intégration, mais qu'ils sont surtout l'occasion d'offrir de l'activité physique aux enfants, un des
meilleurs moyens de faire de la prévention en matière de surpoids et de sédentarité. Est-il besoin de
rappeler que ces phénomènes touchent de plus en plus nos petits Vaudois ?

Cet arrèt risque de crêer une politique d'incitation de la pratique du sport à deux vitesses, selon les
capacités financières des communes.

Dans ce contexte, je prie le Conseil d'Etat de répondre aux questions suivantes :

1 . Le Canton va-t-il modifier sa Directive no 134 du DFJC, cas échéant ses textes légaux, et les
adapter aux considérants rendus par le Tribunal fédéral ?

2. Dès lors que les communes doivent financer la différence entre le coût du camp et la
participation des parents, le Canton va-t-il apporter une aide financière aux communes pour
ces camps ?

3. Le Canton est-il en mesure de chiffrer l'impact financier de cette nouvelle jurisprudence en
ças de reprise de celle-ci dans la législatiori vaudoise ?

4. Le Canton prendra-t-il des mesures pour eneourager d'une manière ou d'une autre la
continuation des camps scolaires, que ce soit de ski ou autre ?

5. Comment le Canton compte-t-il èviter un politique d'incitation de la pratique du sport à deux
vitesses, selon les capacités financières des communes ?

D'avance je remercie le Conseil d'Etat pour ses réponses.
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